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(54) Ensemble comprenant une barre-support et au moins une figurine pour jeu de table et jeu
de table pourvu d’au moins un tel ensemble

(57) Dans cet ensemble, la barre comprend une
partie principale (3) de section constante, notamment
circulaire, et chaque figurine comprend une ouverture
traversante définissant un volume de réception de la
partie principale (3). La barre (2) est pourvue, dans une
zone de réception de chaque figurine, d'un ergot (4) fai-
sant saillie à partir de ladite partie principale (3) et cha-

que figurine comprend une cavité (22A, 22B) de récep-
tion et d'emprisonnement dudit ergot (4), ladite cavité
débouchant dans ladite ouverture traversante mais ne
débouchant pas sur des extrémités transversales de la
figurine.

La figurine possède une stabilité mécanique satis-
faisante par rapport à la barre, aussi bien en rotation
qu'en translation.
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Description

[0001] La présente invention a trait à un ensemble
comprenant une barre-support et au moins une figurine
pour jeu de table, ainsi qu'à un jeu de table équipé d'au
moins un tel ensemble.
[0002] De manière habituelle les jeux de table, notam-
ment de type baby-foot, comprennent un plateau hori-
zontal, le plus souvent supporté par des pieds, formant
le terrain de jeu. Ce plateau présente une forme rectan-
gulaire et il est bordé par des parois d'enceinte assurant
le maintien de la balle sur l'aire de jeu. Les parois lon-
gitudinales d'enceinte supportent à rotation plusieurs
ensembles, dont chacun comprend une barre-support
horizontale disposée au-dessus du plateau, sur laquelle
sont fixées des figurines représentant des joueurs. Ces
barres support sont actionnées par les utilisateurs, en
translation et en rotation.
[0003] De manière connue, on réalise ces figurines
en moulant tout d'abord une ébauche dont les dimen-
sions sont pratiquement identiques à celle de la figurine
définitive. Cette ébauche peut être moulée soit autour
de la barre-support, soit au sein d'un moule séparé.
Dans ce dernier cas, l'ébauche est montée à force sur
la barre. Le nombre d'ébauches disposées sur cette bar-
re dépend de la position occupée par cette dernière sur
le jeu de table.
[0004] On surmoule alors, sur chacune des ébau-
ches, de la matière dont la couleur est différente de celle
de l'ébauche proprement dite, de manière à former les
habits et/ou la chevelure du joueur. Cette opération de
surmoulage est réalisée en reprise, joueur par joueur.
[0005] Un tel ensemble formé par une barre-support
et au moins une figurine qui y est reçue, présente ce-
pendant des inconvénients. Ainsi, il a été constaté une
mauvaise liaison mécanique entre la figurine et sa bar-
re-support, se traduisant par une instabilité de la posi-
tion de la figurine.
[0006] Afin de pallier cet inconvénient, l'invention se
propose de réaliser un ensemble comprenant une bar-
re-support et au moins une figurine, qui permette une
solidarisation fiable et durable de la figurine par rapport
à la barre, dans une position déterminée, qui soit d'un
coût relativement peu élevé et dont le montage soit ra-
pide et aisé.
[0007] A cet effet, elle a pour objet un ensemble com-
prenant une barre-support et au moins une figurine pour
jeu de table, notamment baby-foot, ladite barre compre-
nant une partie principale de section constante, notam-
ment circulaire, et la ou chaque figurine comprenant une
ouverture traversante définissant un volume de récep-
tion de ladite partie principale, caractérisé en ce que la-
dite barre est pourvue, dans une zone de réception de
la ou de chaque figurine, d'un ergot faisant saillie à partir
de ladite partie principale et en ce que la ou chaque fi-
gurine comprend une cavité de réception et d'emprison-
nement dudit ergot, ladite cavité débouchant dans ladite
ouverture traversante mais ne débouchant pas sur des

extrémités transversales de la figurine.
[0008] Selon d'autres caractéristiques de l'invention :

- la cavité possède des parois planes formant butée
pour des extrémités dudit ergot ;

- l'ergot est rapporté sur ladite partie principale, no-
tamment par soudure ;

- la ou chaque figurine comprend deux demi-corps
globalement symétriques par rapport à un plan mé-
dian de la figurine ;

- les deux demi-corps comprennent des moyens de
fixation par enclenchement élastique ;

- les moyens de fixation par enclenchement élasti-
que comprennent au moins une patte d'un premier
demi-corps, coopérant avec au moins un épaule-
ment correspondant d'un second demi-corps ;

- ladite figurine comprend au moins un enrobage re-
couvrant les deux demi-corps sur une partie de
leurs dimensions longitudinales et sur l'ensemble
de leur périphérie.

[0009] L'invention a également pour objet un jeu de
table du type baby-foot, comportant un plateau, des pa-
rois d'enceinte bordant le plateau et, monté à pivote-
ment libre, au moins un ensemble comprenant une bar-
re-support et au moins une figurine, caractérisé en ce
que le ou chaque ensemble est tel que défini ci-dessus.
[0010] L'invention va être décrite ci-dessous, en réfé-
rence aux dessins annexés, donnés uniquement à titre
d'exemples non limitatifs et dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective éclatée, illus-
trant une barre-support et une ébauche de figurine
conformes à l'invention ;

- la figure 2 est une vue partielle en coupe, de l'ébau-
che une fois montée sur la barre-support, et

- la figure 3 est une vue en perspective, illustrant une
figurine définitive, formée à partir de l'ébauche des
figures 1 et 2 et montée sur la barre-support repré-
sentée sur ces mêmes figures ; on y a représenté
en II-II le plan de coupe de la figure 2.

[0011] Dans la description qui suit, les termes supé-
rieur, inférieur, avant et arrière se réfèrent à une figurine
en position debout, à savoir dans la position qu'elle oc-
cupe naturellement sur le jeu de table, au repos.
[0012] La figure 1 illustre une barre-support, désignée
dans son ensemble par la référence 2, destinée à être
montée à pivotement sur des parois d'enceinte d'un jeu
de table non représenté, du type baby-foot. Cette barre,
qui comprend une partie principale 3, tubulaire et de
section cylindrique, est propre à recevoir au moins une
figurine du jeu de table considéré.
[0013] Cette barre est pourvue d'un ergot 4, de forme
cylindrique, dont le diamètre est sensiblement inférieur
à celui de la partie principale 3. Cet ergot, qui est lié à
la partie principale 3 par exemple par soudure, présente
des dimensions longitudinales inférieures aux dimen-
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sions transversales de la figurine qui doit être rapportée
au voisinage de cet ergot. Sur la figure 1, seul un ergot
4 a été représenté, mais il doit être entendu que la barre
2 est pourvue d'un nombre d'ergots correspondant au
nombre de figurines qu'elle porte.
[0014] La barre 2 reçoit une ébauche 6, comprenant
deux demi-corps A et B, à peu près symétriques l'un de
l'autre par rapport à un plan P médian de l'ébauche une
fois montée. Dans la position debout évoquée au début
de la présente description, ce plan P est un plan vertical
dans lequel est inclus l'axe principal C de la barre 2.
[0015] Les demi-corps A et B sont respectivement
configurés pour représenter les parties avant et arrière
du corps d'un joueur de football. A cet effet, ils compren-
nent chacun des sections représentant successivement
les pieds 8A et 8B, les chaussettes 10A et 10B, les cuis-
ses 12A, 12B, le short 14A, 14B, le maillot 16A, 16B, le
visage 18A, 18B et la chevelure 19A, 19B.
[0016] Les parois intérieures des demi-corps A, B,
c'est-à-dire celles destinées à venir en contact l'une
contre l'autre, sont globalement planes. Elles présen-
tent, sensiblement vers le milieu de la hauteur de ces
corps A, B, des logements allongés 20A, 20B. Ces der-
niers s'étendent transversalement, c'est-à-dire horizon-
talement une fois l'ébauche 6 montée sur la barre 2. Les
logements sont pourvus de parois cylindriques, dont le
diamètre est sensiblement égal à celui de la partie prin-
cipale 3 de la barre 2.
[0017] Les parois internes des demi-corps A et B sont
également creusées de cavités 22A, 22B s'étendant
transversalement seulement sur une partie de chacun
de ces corps. Ces cavités se raccordent aux parois pla-
nes des corps A, B et aux parois des logements 20A et
20B par l'intermédiaire de parois d'extrémités 24A, 24B.
[0018] Une fois l'ébauche montée, comme le montre
en particulier la figure 2, les logements 20A et 20B dé-
finissent entre eux un volume allongé 20 de réception
de la partie principale 3 de la barre 2, volume 20 qui
débouche au niveau des extrémités transversales de
l'ébauche. Les cavités 22A, 22B définissent entre elles
un volume 22 de réception de l'ergot 4, volume 22 qui
ne débouche pas au niveau des extrémités transversa-
les de l'ébauche.
[0019] L'ergot 4, formant clavette, définit une portion
non circulaire de la barre-support, permettant de solida-
riser en rotation l'ébauche 6 par rapport à la barre 2. De
plus, une fois cette ébauche montée, les parois d'extré-
mité 24A, 24B des cavités 22A, 22B se trouvent en bu-
tée contre les extrémités longitudinales 4' de l'ergot 4,
ce qui permet une solidarisation en translation, selon
deux sens opposés, de l'ébauche 6 par rapport à la bar-
re-support 2.
[0020] La fixation mutuelle des deux demi-corps A et
B est réalisée par l'intermédiaire de plusieurs paires de
pattes 26 s'étendant, à partir du demi-corps B, en direc-
tion du demi-corps opposé A. Chaque patte 26 est ter-
minée par un rebord 28 en contre-dépouille. Chaque
paire de pattes coopère avec une ouverture axiale 30,

non traversante, ménagée dans le demi-corps A. Cette
ouverture comporte deux épaulements externes 32,
réalisés au niveau de son extrémité opposée au demi-
corps B.
[0021] Comme le montre en particulier la figure 2, la
fixation des demi-corps A, B fait intervenir un enfichage
du demi-corps avant A sur chaque paire de pattes 26.
A la fin de ce mouvement, les rebords 28 coopèrent
avec les épaulements 32, de sorte que les demi-corps
A et B sont solidarisés mutuellement par enclenche-
ment élastique.
[0022] Une fois l'ébauche 6 assemblée par fixation
mutuelle des demi-corps A et B, on surmoule, de façon
classique, différents éléments au-dessus de cette ébau-
che, de manière à obtenir une figurine définitive 34, re-
présentée à la figure 3. Dans l'exemple illustré en réfé-
rence à cette dernière, on a surmoulé des enrobages
de couleurs différentes de celle de l'ébauche, figurant
respectivement les chaussettes 10, les cuisses 12, le
maillot 16 et le visage 18. Les pieds, le short et la che-
velure de la figurine 34 sont ceux 8A, 8B, 14A, 14B, 19A,
19B de l'ébauche 6. On peut prévoir de laisser tels quels
d'autres éléments de l'ébauche et de surmouler d'autres
enrobages que ceux illustrés sur cette figure 3.
[0023] Ces enrobages 10, 12, 16, 18 qui recouvrent
les deux demi-corps A, B sur l'ensemble de leur péri-
phérie, assurent une liaison fiable entre ces deux demi-
corps, en particulier en torsion.
[0024] L'invention permet d'atteindre les objectifs pré-
cédemment mentionnés. La coopération d'un ergot en
saillie, dont est pourvue la barre, avec une cavité cor-
respondante de la figurine, ne débouchant pas trans-
versalement, permet d'immobiliser de façon fiable la fi-
gurine par rapport à la barre non seulement en rotation,
mais également en translation, selon deux sens oppo-
sés. Ceci confère une position immuable à la figurine
une fois montée, ce qui garantit une bonne utilisation du
jeu de table.
[0025] Munir la figurine de deux demi-corps symétri-
ques par rapport au plan médian de cette figurine est
avantageux. Ceci assure en effet un montage facile de
la figurine sur la barre.

Revendications

1. Ensemble comprenant une barre-support (2) et au
moins une figurine (34) pour jeu de table, notam-
ment baby-foot, ladite barre comprenant une partie
principale (3) de section constante, notamment cir-
culaire, et la ou chaque figurine (34) comprenant
une ouverture traversante définissant un volume
(20) de réception de ladite partie principale (3), ca-
ractérisé en ce que ladite barre (2) est pourvue,
dans une zone de réception de la ou de chaque fi-
gurine (34), d'un ergot (4) faisant saillie à partir de
ladite partie principale (3) et en ce que la ou chaque
figurine (34) comprend une cavité (22A, 22B) de ré-
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ception et d'emprisonnement dudit ergot (4), ladite
cavité débouchant dans ladite ouverture traversan-
te mais ne débouchant pas sur des extrémités
transversales de la figurine (34).

2. Ensemble suivant la revendication 1, caractérisé en
ce que la cavité possède des parois planes (24A,
24B) formant butée pour des extrémités (4') dudit
ergot (4).

3. Ensemble suivant la revendication 2, caractérisé en
ce que ledit ergot (4) est rapporté sur ladite partie
principale (3), notamment par soudure.

4. Ensemble suivant l'une des revendications 1 à 3,
caractérisé en ce que la ou chaque figurine (34)
comprend deux demi-corps (A, B) globalement sy-
métriques par rapport à un plan médian (P) de la
figurine.

5. Ensemble suivant la revendication 4, caractérisé en
ce que les deux demi-corps (A, B) comprennent des
moyens (26, 32) de fixation par enclenchement
élastique.

6. Ensemble suivant la revendication 5, caractérisé en
ce que les moyens de fixation par enclenchement
élastique comprennent au moins une patte (26)
d'un premier demi-corps (B), coopérant avec au
moins un épaulement (32) correspondant d'un se-
cond demi-corps (A).

7. Ensemble suivant l'une quelconque des revendica-
tions 4 à 6, caractérisé en ce que ladite figurine (34)
comprend au moins un enrobage (10, 12, 16, 18)
recouvrant les deux demi-corps (A, B) sur une par-
tie de leurs dimensions longitudinales et sur l'en-
semble de leur périphérie.

8. Jeu de table du type baby-foot, comportant un pla-
teau, des parois d'enceinte bordant le plateau et,
monté à pivotement libre, au moins un ensemble
comprenant une barre-support (2) et au moins une
figurine (34), caractérisé en ce que le ou chaque
ensemble (2, 34) est conforme à l'une quelconque
des revendications précédentes.
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